
— BUREAU, 41, Boulevard des Alliés, QUEBEC Janvier 1931

a Bonne Jinnee

Alphonse DESILETS.

Pour que nos voeux soient pratiques, nous sommes autorisé à rappeler que les direc
teurs de notre Société entendent coopérer le plus étroit entent possible au succès de chacun des 
membres de la communauté. Qu’un esprit solidaire anime tous nos confrères aux fins d’assu
rer l’accomplissement de notre programme clans son entier. Que chaque professionnel, que 
chaque homme d’affaires, que nos artistes et littérateurs soient assurés de l'agimi de tous leurs 
confrères dans la Société des Arts, Sciences et Lettres.

Et qu’en un mot l’année nouvelle soit bonne à tous en tout et partout.

J’entends dire tous les jours, à des gens qui n’ont rien de sentimental dans leurs ha
bitudes, que les petits présents entretiennent l’amitié.

Nous avons besoin, plus que jamais, de resserrer les liens de solidarité qui constituent 
la force des élites intellectuelles. Et de tous les présents qui plaisent davantage, il n’en peut 
être de plus appréciable qu’un désir sincère de bonheur et de succès pour ceux qui nous tien
nent au coeur.
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Avons-nous mesure l'étendue des bienfaits qui jteuvent ressortir d’un bon souhait 
consenti et voulu en faveur de celui qu’on estime? Si la communion de pensée peut signifier 
quelque chose pour ceux qu’anime un même faisceau d'aspirations il n’est que juste de croire 
aux bons effets des voeux dictés par l’amitié en ce début du nouvel an.

Aussi bien, sommes-nous heureux d’exprimer ici à tous les membres de la Société des 
Arts, Sciences et Lettres, à leurs familles et à leurs amis, le désir bien sincère de bonheur, de 
succès et de santé que nous éprouvons à l'égard de tous cl de chacun. Nous sommes ici l’in
terprète du président et des directeurs de la Société et le message dont ils chargent la direction 
du “Terroir” nous est d’autant plus agréable qu’il correspond à nos sentiments les plus in
times.
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